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nMENDl!.t'ŒNT DE U. DEUGJ~.TION TCHECOSLOVAfUE 

A lJi. PROPOSITION DU GaJWRNEMENT OU ROYAUME-tJNI(Doc .E/CONF 28/25) 

La Délégation tchécoslovaque, tout en rem~rciant la Délégation 

de Gr~de-Bratagne pour son effort de compléter certaines lacunes dans 

le texte ~le nous considérons, a l'honneur de prendre sa position en 

ce qui concerne certaines dispositions de l!Annexe 2, con:ernant le 

Chapitre VIII de la Convention. 

La Délégation tchécoslovaque reconna1t pleinement que les cir

constances peuvent changer, mais elle ne pourrait pas @tre d'accord qu'une 

convention intern~tionale puisse devenir aussi instable et la position 

des signataires tellement incert~ine can~e la projet de la Grande-Bretagne 

la rendrait. Pour cette raison, nous voudrions proposer comme premier 

alinéa de l'article 25 une disposition selon luquelle,druns la cinquième 

année, à partir de la date d'entrée en vigueur de la prfsente Convention, 

une conférence procéderait à la revision des dispositions de la Convention. 

S'il n'y avait pas de proposition de modification, une pareille conf(rence 

pourra.it avoir lieu dans la cinquième année sui vante. 

Comme second alinéa, la Délégation tchécoslovaque propose ct:~s6rer 

le premier alin6a de la proposition de la Grande-Bretagne, ~ savoir 

la convocation d'une conférence extraordinaire dans le but de modifier 

1& Convention ou ses Annexes. Nous laissons à l'appréciation de la 

Conférence le nanbre de pays qui pourraient demander la convocation de 

cette Conférence. Nous estimons toutefois que cela ne devrait pas @tre 

une minorité insigniflante et nous pansons que, au moins la moitié des 

eîgnatair~s devraiènt demander une telle convocation. 

Nous ne pouvons pas @tre d'accord avec les dispositions des 

alinéas suivants de l'article 25. Il nous semble incontestable que les 

conventions internationales ne peuv~nt pas ~tre chang~es par une majorité 
\ 

et, de ce fait, exc .ùre ceux qui observent les dispositions orieinAires 

de la Convention. Nous croyons, au contraire, que ceux qui trouvent la 

Con ... mtion inapplicable pour eux dr.:vro..i·.;r:t eux--n1~0s dénoncer la Conve:1tl.on 

dans le cas où il ne ;:H)urr·;:lit pa:. 1 obtenir le consentement de tous l;s 
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autres signat,airese 

Nous nJavons pas d'objecticn à l'article 26 et noua voudrions 

seulement .suggérer au premier alinéa que le tempa pendant lequel la 

Convention rester:>H ouverte à la signature ne soit pas plue court que 

six mois. 
/ 

Nous ntavons pas non plus d'objections de principe à l'article 27 

qui, néanmoins, dans son premier alinéa, aurait bes~in d•une clarté 

plus grande. 

En ce qui concerne l'article 28, nous ne voyons pas clairement 

pourquoi ~ne distinction a été faite entre la dénonciation de la 

Convention par un Etat souverain et celle par un Etat qui lia dénonc6e, 

conformément à l'article 29 f~ur~le territoire pour lequel il est 

ch.:.:rgé d'assurer les relations internationales. Dans les deux cas, il 

faudrait ou.maintenir un èertain'délai, par exemple de d~ ans, 

ou admettre que la dénonciation puisse être faite à tout moment. 

Bien entendu, si un territoire non souverain avait acquis, en 

attendant, l'indépend~ce et la s~uveraineté dans les relationQ . 

internationales, la dénonciation pourrait avoir lieu à tout manent. 

A l'article 29, nous voudrions aussi ajoute~ la phrase comma suit& 

"Il est entendu que les territoires sous l'occupation militaire ne 
peuvent pas Gtre considérés comme territoires pour lesquels un Etat e•t 
cnargê d •assurer les relations internationales". 

Nous n'avons aucune remarque en ce ~ concerne l•article 30, ~t

~n ce qui concerne l'article Jl, nous voudrions suggérer, dans le 

prar.ier alinêaJ aprèe les mots" e!l cas de guerre" •• o ou 11dans le ca1 

d'une arise grave dans les relations internationale sn. 
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(1) Da.l\1 la cinquième année, à partir de la dat."" .. ·~nt;m· 

en vigueur. de le ~.résente Convention, une eonf~rencè ':~,.~c&cL.c··-, 

à l<l revfsion' des dispositions de cette Convention. 

Les propositions de mocüficntions. de la Conv" :i.•- :, :;;eront 

circulées .au :~oins six mois avant 1 •ouverture de la Con,: ... ·::r,èc. 

(ii) A la demande d'au moins •••••••• Etats contract~n~s, le 

Secrét~ire gé~~ral des ~ations Unies pourra, à tout manent, ~~nvoqu~r 

une conférence spéciale dans le but de modifier la Convention cu 

ltune quelconque de se8 hnnexes. En m~e temps que l'invitati:n i 

cette· Con!~renco, seront envoyées à tous les p~s signataires les 

propositioAs conerètes concernant lee modifications. 

Article 2St Dénoneiatiori 

(i) La prêsente Convention pourra @tre dénoncée par un Etat 

eontraete.nt à to\4\ moment. La dénoneiation •••••• 

Article 291 Territoire 

Aj~>ut.er à la fin de l'alinéa (i) les mots suivantst "il est 

entendu que les territoires sous l'occupation militaire ne peuv~nt pas 

·êtr~ considérés comme territoires pour les~els un Etat est chargé 

d'assurer les relations intern~tionales.ft 

ilrtiele Jl1 Crus de guerre 

(i) En ea~ de g~erre ou duns le cas d•une crise grave dans 

lee relations internationales ••••••••· 




